
     
 

 
 
Absents représentés :  
Absents :  
Secrétaire de séance : Madame LAVANDIER Alexandra 
 
Membres présents................................................11 
Absents représentés………………………….........0 
Absents.................................................................0 
Votants..................................................................11 

 
Délibération 2026_03_06 
Taux des taxes 2026 
 
 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés 
avec 
pouvoir 

Pour Contre Abstention Non 
participant 

11 0 11 0 0 0 

 
Les communes et EPCI doivent adopter, avant le 15 avril 2026, les taux de fiscalité applicables sur leur 
territoire pour ce qui concerne la taxe d’habitation sur les résidences secondaires (THRS), la taxe foncière 
sur les propriétés bâties (TFB), la taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB) et la cotisation 
foncière des entreprises (CFE), le cas échéant.  

Il est rappelé que les articles 1636 B sexies à 1636 B et 1639 A du code général des impôts (CGI) 
régissent les règles de fixation et de vote des taux des impôts locaux par les communes et les EPCI. Ces 
dispositions précisent notamment les modalités de variation des taux des différentes taxes locales, ainsi 
que les délais et conditions de vote.  

Dans l'hypothèse d'une modulation par rapport à 202a, l'assemblée délibérante peut : 
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  L’an deux mille vingt-six, le cinq mars à dix-neuf 
heures trente, les Membres du Conseil municipal se sont 
réunis sur la convocation de Mme le Maire, adressée le 
24/02/2026 conformément aux articles L. 2121-10 à 2121-
12 du Code Général des Collectivités Territoriales, qui a eu 
lieu Mairie d'Autreville sur la Renne. 
 
Présidence : Françoise GUILLAUMOT, Maire. 
 
Etaient présents : 

  

   
   

 Nombre de membres dont le 

conseil doit être composé :  .... 11 
 

  
Nombre de conseillers en 

exercice : .................................. 11 
 
Date de convocation :  

24 février 2026 
 

 

   DROUOT Emmanuel, GUILLAUMOT Françoise, JERONIMO 
Raphaël, JOBARD Annick, JOBARD Ludovic, LAVANDIER 
Alexandra, LECLERE Romuald, POTEL Jérôme, REMY 
Jocelyne, ROUILLARD Céline, SIMONNET David 
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- soit faire varier les taux de ces taxes dans une même proportion ; 
- soit les faire varier librement dans le respect des règles de lien prévues par l'article 1636 B sexies du code 
général des impôts (CGI). 

Délibération pour le vote des taux de la fiscalité directe locale pour l'année 2026 

Madame le Maire rappelle que par délibération du 05 mars 2026, le conseil municipal avait fixé les taux des 
impôts pour 2025 : 

  

Taxes Taux 

Taxe d'habitation sur les résidences secondaires (THRS) 18,46 % 

Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) 37.68 % 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) 15.31 % 

Cotisation foncière des entreprises (CFE) 16.48 % 

  

Madame le Maire précise que la fixation des taux d'imposition pour l'année 2026 vise à assurer une stabilité 
fiscale tout en permettant d'ajuster les recettes de la collectivité en fonction des besoins et des priorités 
budgétaires. Au regard des informations communiquées, après en avoir délibéré, le conseil municipal 
décide à l’unanimité de ne pas augmenter le taux des taxes pour 2026. 

Vote : 11                               Pour : 11                               Contre : 0                             Abstention : 0 

 
 
 
  Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus ont signé au Registre les 
membres présents. 
 
 
 
         

[[[signature1]]] 
 
 

 

 
 

Pour extrait conforme, 
Affiché le 6 mars 2026 
Françoise GUILLAUMOT,  
Maire. 

[[[SECRETAIRE]]] 

Francoise GUILLAUMOT
2026.03.10 11:49:12 +0100
Ref:10594920-15976559-1-D
Signature numérique
la Maire
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